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Escroqueries relatives aux dons animaliers
Question écrite n° 16119

Texte de la question

M. Emmanuel Blairy alerte M. le ministre délégué auprès de la ministre de la transition écologique, de la
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargé de la transition écologique sur le
climat et la nature, sur les dérives observées dans le secteur de l'accueil animalier et sur le développement
d'escroqueries exploitant la sensibilité du public à la cause animale. La mise en œuvre de la loi du 30 novembre
2021 et ses conséquences non anticipées ont placé la condition animale au cœur des débats sociétaux,
suscitant un élan compassionnel au sein du public dont certaines structures tirent parti. Des refuges ou
sanctuaires autoproclamés, ne présentant pas toutes les garanties requises en matière de qualité d'accueil des
animaux et de respect des dispositions réglementaires, recourent à des publications et vidéos diffusées
massivement sur les réseaux sociaux pour solliciter des dons auprès du public. Ce phénomène touche des
personnes de bonne foi qui contribuent financièrement sans disposer de moyens de vérifier la légitimité des
structures qu'elles soutiennent. Le recours croissant à des contenus générés par intelligence artificielle rend la
détection de ces structures frauduleuses particulièrement difficile et conduit à douter de leur existence réelle.
D'autres structures, dont l'existence est avérée, collectent des fonds au titre des soins et de l'entretien d'animaux
dont elles se défont une fois les contenus produits, en les cédant à des particuliers. Par ailleurs, la cession,
même à titre gratuit, d'animaux placés constituant des scellés puisqu'issus de saisies avant jugement confirmant
une confiscation définitive, soulève des interrogations quant au respect du droit en vigueur. Il lui demande si les
pouvoirs publics envisagent un renforcement des contrôles exercés sur ces structures et sur ces particuliers,
portant tant sur les conditions d'accueil des animaux que sur le respect de la réglementation applicable et sur les
conditions de leur gestion financière.
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